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Information du publique : Les États et les parties prenantes doivent travailler ensemble pour diffuser rapidement au public des
informations précises, claires, simples et cohérentes concernant les mesures liées au parcours complet du passager.

Distanciation physique dans la mesure du possible et mise enœuvre de « mesures adéquates fondées sur l’analyse du risque quand
la distanciation n’est pas faisable, par exemple dans les cabines d’aéronef ».

Port du couvre-visage et du masque par les passagers et le personnel de l’aviation.

Assainissement et désinfection de toutes les zones comportant un potentiel de contacts humains et de contamination.

Surveillance de l’état de santé, ce qui pourrait inclure une auto-déclaration avant et après le vol, ainsi que la surveillance de la
température corporelle et l’examen visuel « par des professionnels de la santé ».

Suivi des contacts des passagers et des travailleurs : l’information à jour sur les contacts serait exigée dans le cadre de l’auto-
déclaration, et les interactions entre les passagers et les gouvernements se feraient au moyen des portails gouvernementaux.

Formulaire de déclaration de santé des voyageurs, incluant les auto-déclarations conformément aux recommandations des autorités de
santé publique compétentes. On devrait encourager l’utilisation d’outils électroniques pour éviter les documents papier.


